
BUDGET PRIMITIF 2018 – BUDGET PRINCIPAL 

 

Mesdames, Messieurs, je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

Conformément aux articles L. 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales : « le 

budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal(…) » 

 

Le budget est l’état de prévision des recettes et des dépenses pour une année donnée (règle de l’annualité) 

au sein des deux sections (fonctionnement et investissement) qui le composent. Il regroupe la totalité 

des recettes et des dépenses communales (règle de l’universalité) dans un budget unique (règle de 

l’unité). 

 

Le projet de budget primitif proposé tient compte : 

 des informations issues de la comptabilité des dépenses engagées, concernant les dépenses déjà 

engagées au 1er janvier de l’exercice ou en cours d’engagements lors de l’élaboration du budget 

 des informations communiquées par les différents services de l’Etat. 

 

Le projet de budget primitif proposé est en équilibre réel. Il remplit donc les conditions suivantes : 

 la section de fonctionnement et la section d’investissement sont chacune en équilibre ; 

 les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 

 le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section 

d’investissement ajouté aux recettes propres de cette section à l’exclusion du produit des 

emprunts, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement de l’annuité 

d’emprunt en capital à échoir au cours de l’exercice. 

 

Le projet de budget primitif a été élaboré selon les règles prévues par le décret n° 59-1447 du 18 

décembre 1959, modifié par la loi du 22 juin 1994 modifiée, portant dispositions budgétaires et 

comptables relatives aux collectivités territoriales et l’instruction codificatrice M14. 

 

Le projet de budget primitif 2018 répond aux orientations que nous nous sommes fixés lors du débat 

d’orientations budgétaires qui s’est déroulé lors du conseil municipal du 14 novembre. 

 

Ainsi pour 2018, il a été décidé : 

1) qu’il n’y aura pas d’augmentation des taux d’imposition des taxes d’habitation et foncière 

2) la poursuite de ses efforts d’investissement avec, notamment : 

 l’embellissement des voiries (enfouissement des réseaux d’électricité et de téléphonie, 

et réfection) 

 ce sera le cas, par exemple, avec les travaux de requalification de la rue Robert 

Thomas et la fin des travaux de la rue d’Ermont 

 l’entretien continu de son patrimoine bâti 

 ce sera le cas, par exemple, de la rénovation de la mairie et de l’ancienne mairie 

pour laquelle il est prévu un budget de 262 000 € (opération 18.02) 

 la mise en valeur de ses espaces naturels 

 il est prévu une inscription d’un montant de 300 000 € en 2018 

 les acquisitions foncières 

 une prévision budgétaire d’un montant total de 300 000 € est prévue à l’article 

2115 

 la modernisation de ses services 

 une enveloppe budgétaire de 100 000 est prévue à cet effet 

 l’accompagnement de la réhabilitation de résidence de La Vallée en garantissant les 

emprunts du bailleur social 

3) le maintien des crédits alloués aux associations et aux écoles 

  



4) la poursuite de ses actions environnementales 

 le verger conservatoire avec le CPCV 

 la mise en place de l’animation « le petit naturaliste saint-prissien » en lien avec les 

écoles de la commune 

5) la continuité des services aux Saint-Prissiens avec, notamment : 

 le multi-accueil et la poursuite de la mise en place de l’écolo-crèche 

 la réactivation des sorties extérieures pour les jeunes des centres de loisirs 

 le développement continu des collections documentaires de la médiathèque 

 la gratuité pour les moins de 25 ans à la médiathèque 

 

 

 
 

Le document comptable est consultable auprès du secrétariat général. 

 

DÉLIBÈRE 

 

Adopte : 

 

√ le budget primitif 2018 : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 

- au niveau du chapitre pour la section d’investissement 

- avec les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B3 

- avec vote formel sur chacun des chapitres et des états annexes 

- aucune liste d’articles spécialisés sur lesquels l’ordonnateur ne peut procéder à des virements 

d’article à article n’a été dressée 

√ le budget primitif 2018 sans reprise des résultats de l’exercice 2017 

√ le principe de l’ouverture des opérations comptables : 

- 18.01 Ecole maternelle et CLM Victor HUGO 

- 18.02 Rénovation mairie et ancienne mairie 

- 18.03 Parking Georges Ribordy 

- 18.04 Extension cimetière prieuré blanc - aménagement de places supplémentaires 

- 18.04 Extension cimetière prieuré blanc - columbarium 

- 18.05 Conformité des arrêts de bus 

BP 2018 BP 2018

002 Résultat de fonctionnement reporté 002 Résultat de fonctionnement reporté

011 Charges à caractère général 2 116 920,00 013 Atténuation de charges 51 000,00

012 Charges de personnel 3 623 800,00 70 Produits des services du domaine 783 600,00

014 Atténuation de produits 100 000,00 73 Impôts et taxes 5 106 800,00

65 Autres charges de gestion courante 692 839,00 74 Dotations et participations 1 425 655,00

66 Charges financières 233 000,00 75 Autres produits de gestion courante 247 150,00

67 Charges exceptionnelles 18 400,00 76 Produits financiers 100,00

022 Dépenses imprévues 0,00 77 Produits exceptionnels 0,00

023 Virement à la section d'investissement 479 346,00 042 Opérations d'ordre entre section 0,00

042 Opérations d'ordre entre section 350 000,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 7 614 305,00 RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 7 614 305,00

Présentation générale du projet de budget primitif 2018

Fonctionnement

Dépenses de l'exercice Recettes de l'exercice

BP 2018 BP 2018

001 Solde d'exécution reporté 001 Solde d'exécution reporté

20 Immobilisations incorporelles 76 092,00 16 Emprunts et dettes assimilées 3 341 536,00

204 Subvention d'équipement versées 0,00 16 Emprunts et dettes assimilées Lgmts sociaux 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 379 530,00 10 Dotations et fonds divers 216 950,00

Total des opérations d'équipement 2 455 000,00 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 13 Subventions d'investissement 188 050,00

16 Emprunts et dettes assimilées 418 000,00 138 Subventions d'investissement 0,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 252 260,00 165 Dépôts et cautionnements reçus 5 000,00

024 Produits des cessions 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 479 346,00

040 Opérations d'ordre entre sections 040 Opérations d'ordre entre sections 350 000,00

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 4 580 882,00 RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 4 580 882,00

Dépenses de l'exercice Recettes de l'exercice

Investissement



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



  



 


